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Question écrite n° 8259

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, des petites et
moyennes entreprises et de l'économie sociale et solidaire, sur les difficultés rencontrées par les entreprises de
coiffure. Avec plus de 100 000 établissements sur le territoire national, la coiffure se place au deuxième rang
des activités artisanales et représente à ce titre un secteur essentiel du commerce de proximité. Or les salons
de coiffure sont aujourd'hui confrontés à des difficultés économiques auxquelles s'ajoutent des pratiques
concurrentielles déloyales, accentuées par un cadre réglementaire moins protecteur. Ainsi, alors qu'il fallait
jusqu'en juillet 2023 un brevet professionnel après l'obtention d'un CAP pour pouvoir ouvrir un salon de coiffure,
une expérience de trois ans d'exercice sur le territoire européen suffit désormais. Ce cadre réglementaire moins
protecteur favoriserait l'émergence d'acteurs peu ou pas qualifiés, échappant aux règles sociales et fiscales.
Ainsi, l'Union nationale des entreprises de coiffure (UNEC) a alerté depuis plusieurs mois sur la multiplication
des pratiques illégales et de la concurrence déloyale, qui se traduiraient notamment par un non-respect des
horaires d'ouverture fixés par la loi, des pratiques de travail dissimulé ou encore une politique tarifaire
anormalement basse. Malgré les engagements pris par l'État, les contrôles annoncés pour lutter contre ces
pratiques resteraient insuffisants. Aussi, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend
prendre pour corriger cette situation qui pénalise un grand nombre de professionnels.
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